
DIRECTION AMENAGEMENT
URBANISME ENVIRONNEMENT
JL/PP

CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 4 JUILLET 2007

OBJET : Extension du tennis club - Avenant au marché de gros œuvre

Rapporteur : Jean-Pierre LE FERRAND

Lors de la séance du 16 Novembre 2006, le Conseil Municipal a autorisé la signature des 
marchés pour les travaux d'extension du tennis club.

Suite à des travaux supplémentaires, il est décidé de passer l'avenant suivant :

Marché SOTRACO – Gros œuvre
Montant du marché : 40 739,31 € TTC

Avenant n° 1  
Après réalisation de la plate forme par l'entreprise de VRD et suivant l'avis du bureau de 
contrôle, la plateforme est inapte à recevoir le bâtiment car constituée de remblai.
Une fois reconstituée, la plate forme permet la mise en oeuvre d'une fondation renforcée 
notamment par des tirants.

Soit 16 341,40 € TTC
 
Le marché passe par conséquent de 40 739,31  à 57 080,71  € TTC

Le Conseil Municipal, vu l’avis favorable de la commission d'appel d'offres  ainsi que des 
commissions  « Urbanisme,  Environnement,  Travaux »  et  « Finances,  Ressources 
Humaines, Administration Générale », après en avoir délibéré,

➢ AUTORISE le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer cet avenant. 

Délibération adoptée à la majorité de vingt-six voix pour et cinq voix contre.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
Pour le Maire,
L’Adjoint délégué 

Jean-Pierre LE FERRAND
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